Session Chambre
Comment appréhender la protection des périmètres de captage
Pour cette session d’automne, la Chambre d’Agriculture avait mis à son ordre du jour des dossiers stratégiques : l’environnement et la PAC. Ainsi, Philippe Pinta, président, entendait pouvoir débattre sur ces thématiques qui font la une de la presse professionnelle et grand public. Il soulignait en avant propos les orientations que comptaient prendre sur ces deux sujets l’Union européenne et l’Etat français.

Avec insistance, il démontrait le cap des ministères de l’environnement et de l’agriculture concernant les modes de production autour des périmètres de captages. Pour le président, si la qualité de la ressource en eaux et un élément majeur pour les populations, ce défi est totalement honorable, par contre, demander aux professionnels de l’agriculture de mettre tout en œuvre sans tenir compte de l’équilibre économique et agronomique des exploitations, c’est une erreur. A ce propos, le président de l’USAA, Olivier Dauger, démontrait que les efforts des agriculteurs devaient se traduire par des actions cohérentes et faisables. Il n’entendait pas admettre que des bureaux d’études puissent prendre des  orientations sans mettre autour de la table des acteurs principaux comme les agriculteurs. Pour lui, pas de mesures coercitives sans fondement agronomique établi ni garantie d’efficacité. Ce propos a permis d’aborder en détails les plans d’actions autour des périmètres de captages. Et bien entendu, la politique de réduction des nitrates permettant de fournir une eau répondant aux critères de référence qui est de 37 mg de NO3 par litre. Si cette norme est discutable, il n’en reste pas moins qu’elle est aujourd’hui celle qui sert de référence et qui apparaît donc dans tous les écrits que peuvent fournir les services de l’Etat. Ce débat concernant la cohérence environnementale entre les vœux de l’Etat et ceux de la profession, a permis à Jean Louis Roussel, directeur départemental de l’agriculture, de rappeler la genèse des différentes mesures concernant la gestion de la qualité de l’eau. Les membres de Chambre prenaient acte que le département de l’Aisne comptait 372 captages d’eau potable rien que sur le périmètre que gère l’agence Eau Seine Normandie. Et que 89 d’entre eux distribuaient une eau supérieure au 37 mg. Ces éléments fournis, il était précisé par les services de la Chambre d’agriculture, que dans un premier temps, les priorités d’actions s’orienteront sur 6 BAC Grenelle plus 1 se situant sur le pémiètre de l’agence Seine N et sur 8 autres BAC dits prioritaires.
Comme le soulignait Philippe Fouilliard, directeur de la Chambre d’agriculture, le débat sur l’environnement nécessite d’être appréhender avec recul et justesse. Pour rappel, les prescriptions nationales sont fixées par décret en conseil d’Etat et déterminent en particulier les conditions dans lesquelles l’autorité administrative peut agir.
Ce propos est d’autant fondamental que le législateur accorde une attention toute particulière sur la nécessité d’assurer tant la protection quantitative que qualitative des aires d’alimentation des captages d’eau potable. Ce qui implique des programmes d’actions qui sont portés très souvent par les communes ou les communautés de communes.
Après avoir rappelé les modes opératoires de ces plans d’actions, il est important de tenir compte que ces derniers sont évalués au bout d’une période qui est généralement de 3 ans. On l’aura compris, il apparaît indispensable d’être dans un schéma d’anticipation à ces programmes d’action et surtout d’être acteurs. C’est la raison pour laquelle le président de la Chambre d’agriculture a proposé que des agriculteurs référents sur ces périmètres défendent les intérêts agricoles en connaissance de cause. 
Fort de ces éléments, on peut penser que dans les prochaines semaines, les organisations professionnelles agricoles en lien avec la Chambre d’agriculture, élaboreront une communication pour les exploitants présents sur les périmètres des captages Grenelle. 
PAC : réaliser des défis oui, mais avec des outils adaptés
Après avoir rappelé le cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020 concernant la politique agricole commune, Florence Le Dain, chargée d’études à la Chambre d’agriculture régionale de Picardie, est revenue sur les défis auxquels l’agriculture est confrontée. Selon les propositions du commissaire Dacian Ciolos. Trois défis : le premier étant le défi économique portant sur les aspects de sécurité alimentaire, volatilité des prix et crise économique. Le deuxième est axé sur les aspects environnementaux et particulièrement les émissions de gaz à effet de serre, l’érosion et la dégradation des sols, la qualité de l’eau, de l’air et des habitats sans oublier la biodiversité. Le troisième est orienté sur les aspects de territoires et plus particulièrement sur la vitalité des zones rurales et la diversité de l’agriculture présente en Europe.
Pour réaliser ces défis, la Commission européenne met en place des outils économiques visant à répondre aux évolutions de marché, une boite à outils pour la gestion des risques, la mise en place d’un système de conseils agricoles, sans oublier le renforcement de la conditionnalité en matière de changement climatique… L’ensemble de ces instruments appartenant au premier ou deuxième pilier comme il l’a été présenté dans les précédents numéros de l’agriculteur de l’Aisne.

Lors de ces débats sur la PAC, les membres de Chambre ont souhaité en savoir plus sur les aspects de paiements directs. Pour cela, Florence Le Dain a présenté un schéma permettant d’appréhender les 5 niveaux des soutiens, le premier étant une aide uniforme par Etat membre dès 2014, le deuxième : l’obligation de mettre en œuvre trois mesures vertes, un troisième pour les jeunes agriculteurs, le quatrième prenant en considération les aspects des soutiens couplés et le 5ème  la possibilité d’allouer un soutien complémentaire pour les zones à handicap naturel (ZHN).
Cette présentation mettait en évidence un point essentiel voulu par les politiques européens, une convergence des aides des Etats membres en vue d’uniformiser les soutiens aux agriculteurs en Europe. On l’aura compris, il est question d’une remise à plat complète du régime des DPU, d’une nouvelle forme de droits à paiement à partir de 2014… L’objectif est d’atteindre l’uniformisation au 1er janvier 2019.
Cet exposé n’a pas manqué de réactions de la part des élus et particulièrement sur le verdissement qui fait la une des journaux professionnels depuis plusieurs mois.
Au-delà de ces dossiers, l’avenir de l’abattoir de Laon a été évoqué. De nombreux professionnels ont insisté sur l’intérêt d’un tel outil pour les éleveurs et les industriels du secteur de la viande. Fort de ces propos, le sénateur-maire, Antoine Lefèvre, a pris acte des souhaits de la profession tout en informant que des négociations étaient en cours.
Airy Darbon

Le nouveau visage de la ferme Aisne
Le nouveau recensement 2010 est désormais connu. Il a été communiqué lors de la session Chambre d’agriculture et présenté par Florence Le Dain. L’Aisne compte aujourd’hui 10 900 actifs permanents pour 5 100 exploitations (1000 petites dont le PBS*  est inférieur à 25 000 euros, 1000 moyennes dont le PBS compris entre 25 et 100 000 euros et 3 100 grandes dont le PBS dépasse les 100 000 euros), le tout sur une surface agricole de 490 000 hectares. L’assolement est réparti sur 240 000 ha avec des céréales, 12 000 ha de légumes, 60 000 ha de betteraves, 75 000 ha d’oléo-protéagineux, 12 000 ha de jachères et 90 000 ha sont ensemencés par des cultures autres.

L’agriculture reste un des secteurs qui emploient de la main-d’œuvre avec 25 % de salariés agricoles permanents, 12 % de saisonniers, 2 % d’aides familiaux. Le reste se partage entre les chefs d’exploitations pour 54 % et leurs conjoints 7 %.
57 % des exploitants ont un statut individuel dont la surface moyenne atteint 53 ha. Viennent ensuite les EARL avec 25 % pour une surface moyenne de 153 ha, les GAEC avec 5 % pour 174 ha, les autres sociétés civiles avec 13 % et 158 ha et enfin d’autres statuts pour 1 % pour 67 ha.

Les chiffres baissent depuis 10 ans
L’Aisne a perdu 17 % de ses exploitations depuis l’an 2000, autrement dit 20 % de ses actifs permanents. La surface a également été réduite de 5 000 hectares et la surface moyenne par exploitation a progressé de 16 hectares. Il semblerait   que la diminution du nombre d’exploitations ralentisse sur les périodes récentes, sans toutefois s’arrêter. Par exemple, entre 1970 et 1979, - 150 exploitations ont disparu par an, - 120 entre 1979 et 1988, - 190 entre 1988 et 2000 pour atteindre - 100 entre 2000 et 2010.
La population agricole active a également diminué. Par exemple, les salariés permanents sont passés de 3 300 à 2 100 entre 2000 et 2010. Toutes catégories confondues (salariés, membres de famille, conjoints, exploitants et coexploitants), le chiffre atteint aujourd’hui 10 900 personnes contre 13 700 en il y a 10 ans.
L’écrêtement de la surface agricole utilisée se confirme. Entre 1970 et 1979, l’agriculture perdait 60 hectares par an. Entre 1979 et 1988, - 400 ha/an, entre 1988 et 2000 – 500 ha/an et entre 2000 et 2010, - 500 ha/an. 
Seul chiffre en augmentation, la taille des exploitations qui a doublé entre 40 ans, passant d’une moyenne de 47 ha en 1970 pour atteindre 99 ha en 2010.

Le recensement agricole 2010 montre une agriculture axonaise qui se professionnalise toujours plus et possède un niveau de formation toujours plus élevé.

G.T.

(*) PBS : production brute standard. Elle décrit un potentiel de production des exploitations. Elle permet de classer les exploitations selon leur dimension économique : en moyennes et grandes exploitations quand elle est supérieure ou égale à 25 000 euros. En grandes exploitations quand elle est supérieure ou égale à 100 000 euros.

Encadré

Motion relative aux mesures de gestion de la qualité de l’eau dans les aires d’alimentation de captage du département de l’Aisne

La Chambre d'agriculture de l'Aisne, réunie en session plénière le 25 novembre 2011 à Laon, sous la présidence de Monsieur Philippe PINTA 
Délibérant conformément aux dispositions législatives et réglementaires
Considérant la volonté des pouvoirs publics de mettre en œuvre une politique d’amélioration de la qualité des masses d’eau
Considérant la volonté de la profession agricole de contribuer, pour ce qui la concerne, à l’amélioration de la qualité de la ressource eau
Considérant l’état d’avancement des procédures relatives à la gestion des aires d’alimentation de captage et des plans d’actions dans le département
Considérant les éléments techniques concernant les effets de la fertilisation azotée sur la pollution nitrique émanant de l’INRA et d’ARVALIS qui concluent à la pertinence des apports optimum d’azote au regard des objectifs de rendement, à la pertinence des cultures intermédiaires pièges à nitrate et à la non pertinence d’une réduction arbitraire des doses d’azote utilisées
Considérant que la mesure agri-environnementale territorialisée, limitation de la fertilisation azotée totale et minérale sur grandes cultures et cultures légumières dite «MAE Ferti 01», est incompatible avec la production de céréales, oléagineux et légumes en cohérence avec les exigences des cahiers des charges des principaux marchés
Demande aux pouvoirs publics départementaux et régionaux de surseoir à imposer l’ouverture de la mesure Ferti 01 dans les aires d’alimentation de captage lors de la CRAE du 8 décembre prochain
Demande aux pouvoirs publics de ne pas retenir la mesure Ferti 01 comme indicateur dans la démarche réglementaire (Article 21 de la LEMA) concernant l’amélioration de la qualité des masses d’eau.

